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Communiqué de presse du 29 février 2008 
 
 

LA PREMIERE CAMPAGNE DU COMITE NOE 
 
 
Le Comité Noé rassemble les principales organisations professionnelles et les 
associations représentatives de ceux qui élèvent, gèrent ou utilisent des animaux 
domestiques ou sauvages pour leurs activités économiques et de loisirs. 
 
Pour la première fois, il vient d’adresser une lettre ouverte aux parlementaires 
accompagnée d’un Manifeste destiné à interpeller tous les députés et tous les 
sénateurs sur les rapports de l’homme et des animaux dans la société. 
 
Par cette campagne nationale, le Comité Noé demande au gouvernement et aux 
élus d’écouter la voix de tous ceux qui vivent avec passion au quotidien, dans nos 
campagnes comme dans nos villes, une relation équilibrée avec la nature et les 
animaux, loin de tout parti-pris idéologique et de tout sectarisme. 
 
Pour les membres du Comité, la sauvegarde des populations animales et la bien 
traitance des animaux domestiques sont des priorités qui concernent tous les 
secteurs de l’économie et du loisir, sans pour autant pratiquer un 
anthropomorphisme exacerbé. 
 
C’est pour cette raison que le Comité Noé, créé il y a presque un an, a décidé de 
participer dès aujourd’hui à tous les débats publics concernant la protection animale 
et la place des animaux dans la société. 
 
Notre objectif est de mettre un terme au monopole d’influence de ceux qui se disent 
les défenseurs des animaux, mais qui privilégient la sensiblerie médiatique en 
refusant tout dialogue avec les autres catégories sociales concernées par les 
animaux domestiques ou sauvages. Ils se présentent comme les porte-parole de 
l’opinion publique alors qu’ils ne représentent en réalité qu’une infime minorité de la  
population. 
 
C’est pourquoi le Comité Noé se réjouit de l’initiative du président de la République 
Nicolas Sarkozy qui vient de charger le ministre de l’Agriculture, Michel Barnier  
d’organiser durant les quatre prochains mois un Grenelle bis  de la protection 
animale rebaptisée « Rencontres Animal et Société ». 
 
Toutefois, le Comité se montrera d’une extrême vigilance durant toute la durée des 
travaux afin que seules des mesures pragmatiques et consensuelles voient le jour, 
dans l’intérêt bien compris des animaux eux-mêmes et de ceux qui les soignent, les 
élèvent, les gèrent ou les utilisent.  


